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Introduction
Les études évaluant l’état de santé des personnes entrant en prison font état 

d’une prévalence de troubles mentaux beaucoup plus élevée qu’en population 

générale [1–3].

Méthode
Le Recueil d’Information Médicalisé en Psychiatrie (RimP) enregistre l’activité des 

services de psychiatrie, où qu’elle se déroule (CMP, hôpital, milieu carcéral...). 

Nous avons recherché, dans cette base de données, la part des 25 029 personnes 

suivies en psychiatrie dans le département de l’Oise qui étaient ensuite retrou-

vées par les Dispositifs de soins psychiatriques en milieu carcéral à l’occasion de 

l’entretien systématique d’entrée en prison, dans un territoire où le même Éta-

blissement de santé mentale (EPSM) avait en charge les patients en population 

générale et carcérale. À partir du numéro-patient attribué par l’EPSM, une analyse 

de survie (Kaplan-Meier) a été utilisée pour calculer la probabilité d’incarcération, 

6, 12 et 18 mois après la première date de soins. 

Les probabilités cumulées d’incarcération étaient à 6 mois de 0,27% (IC95% 0,24-

0,31%), à 12 mois de 0,45% (IC95% 0,40-0,49%) et à 18 mois de 0,55% (IC95% 0,50-

0,60%). Le sexe masculin, le jeune âge, les antécédents d’incarcération et d’hospi-

talisation psychiatrique, la faible intensité du suivi psychiatrique et un diagnostic 

de troubles de la personnalité et du comportement (F6-CIM10) étaient significati-

vement associés à des probabilités plus élevées d’incarcération dans les analyses 

de survie bivariées. Le modèle de Cox confirmait l’effet du sexe, de l’âge, des an-

técédents d’incarcération, du diagnostic F6, alors qu’un suivi ambulatoire soutenu 

minorait le risque étudié.

Variable Modalité Odds-ratio (OR)
Intervalle de 

confiance à 95%
P (signifi-
cativité)

Sexe (réf = Femme) Homme 26,69 [10,56 – 77,97] ***

Âge (réf = 53 ans et +)
18 - 37 ans 3,61 [2,02 – 6,45]

***
38 - 52 ans 2,49 [1,36 - 4,57]

Incarcération en 2014 
(réf = Non)

Oui 4,21 [2,35 – 7,56] ***

Hospitalisation en 2014 
(réf = Non)

Oui 1,64 [1,01 - 2,64] *

Hospitalisation sans 
consentement (réf = Non)

Oui 0,82 [0,38 - 1,81] NS

Diagnostic F1 (réf = Non) Oui 1,67 [0,96 - 2,91] NS

Diagnostic F6 (réf = Non) Oui 4,04 [2,68 - 6,10] ***

Nombre d’actes ambulatoires en 
2014 (réf = aucun)

1 à 6 1,29 [0,85 - 1,96] NS

7 et + 0,57 [0,33 – 0 ,98] *

Résultats

Conclusion

Références bibliographiques
Figure 1. Probabilité cumulée de connaître une incarcération selon le nombre de mois écoulés 
depuis la 1re date de suivi. 2015-2016. N=25 029.
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La probabilité d’incarcération à 12 mois (0,45% dans notre étude) est très supé-

rieure au taux d’incarcération de la population vivant en France (0,10% en 2018). 

Des travaux sociologiques expliquent comment la demande sociale d’enferme-

ment, l’image dangereuse du malade mental, la baisse des déclarations d’irres-

ponsabilité pénale, ainsi que les moindres ressources des personnes porteuses de 

troubles mentaux, notamment pour se défendre, contribuent à leur surincarcéra-

tion, alors que Penrose établit une corrélation entre l’augmentation du nombre de 

détenus et la diminution du nombre de lits en psychiatrie [4]. La généralisation de 

l’étude nécessite l’attribution d’un numéro anonyme d’identification à l’ensemble 

des patients suivis en service de psychiatrie, hospitalier et ambulatoire. Elle per-

mettrait de disposer d’un indicateur permanent sur les politiques publiques en 

santé mentale sur l’ensemble du territoire national.
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Tableau 1. Résultats de la régression logistique multiple (modèle de Cox) sur la probabilité de 
connaître une incarcération pour un patient. 2015/2016. (N = 25 021)
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* p<0,05 - ** p<0,01 - *** p<0,001 - NS : non significatif. Source : RimP. Traitement : F2RSM Psy.


